
ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE 

L’INDEMNITE D’ASTREINTE
Le Maire (ou le Président) de ..............,

Vu le Code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de rémunération ou de la compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,

Pour la filière technique : Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,

Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l’indemnité d’astreinte et la rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement

Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures supplémentaires aux ministères chargés du développement durable et du logement

Pour les autres filières : Vu le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration du ministère de l’intérieur

Vu l’arrêté du 7 février 2002 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes et des interventions en application du décret n°2002-147 du 7 février 2002

Vu l’avis du Comité social territorial en date du……

Vu la délibération n° …. du conseil de ………….. en date du …………. relative à la mise en œuvre des astreintes et instaurant l’indemnité d’astreinte
Considérant que M ............................... satisfait aux conditions d'octroi de l'indemnité d'astreinte : (détailler les fonctions de l'agent et  décrire les nécessités de service impliquant les astreintes réalisées par l'agent) ………………………………………………………………………………………………………………….

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du …………, il est attribué à M……………..(grade) ………….. (indice brut) ………., une indemnité d’astreinte en fonction du temps d’astreinte réalisé et conformément au planning d’astreinte.
Il s’agit d’une indemnité de ………………….. (sécurité, exploitation ou décision) correspondant aux missions de ………………………… confiées à l’agent.

Article 2 : Le montant de cette indemnité est fixé à ………… €. Ce montant est versé à l’agent pour une astreinte de ……………… (une semaine complète / du vendredi au lundi matin / une nuit entre le lundi et le samedi…).  

Article 3 : Le taux de l’indemnité est fixé en application de l’arrêté du 14 avril 2015 en vigueur à ce jour. Le montant attribué à M. ………………………… est donc susceptible d’évoluer si cet arrêté est modifié.

Article 4 : En cas d’intervention, M…………… percevra : 

· des heures supplémentaires (pour les agents de la filière technique) à savoir une indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS) pour un temps complet ou des heures complémentaires pour un agent à temps non complet 

· ou une indemnité d’intervention (pour les autres filières ou pour les agents de la filière technique excluent du bénéfice des IHTS).

Article 5 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              
Fait à ..........................., le ...........................



Le Maire (ou le Président)

Cachet


(Nom Prénom)
Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :     

MAJ mars 2022

